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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 

CANTON : BAVANS           

COMMUNE : BAVANS (25550)  

N° INSEE : 25048   

   

DÉLIBÉRATION n°2026-02-04-04 
                               
Nos réf. :  SR/HT/DB/HG 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

DATE DE CONVOCATION : 

29/01/2026 

L’an deux mil vingt-six le quatre février à dix-neuf heures, 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
 

En exercice : 27 

Présents : 19 

Votants : 24 

Ayant donné procuration : 5 

Absent excusé : 0 

Absents : 3 

Exclu : 0 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en 

séance publique sous la présidence de Madame Sophie RADREAU, 

Maire 
 

Étaient présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre,                                   

BUSSON Christine, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, 

EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, GATSCHINE Jean,                    

VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, URAS Michaël, ROY Brigitte,      

POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, MANIAS Marcel, TRAVERSIER Agnès, 

DURY Bernard, FRANÇOIS Claudine. 
 

Étaient représentés : LABOUREY Cloé, WETZEL Brigitte, MORENO Christine, 

ATAR Nathalie, MEILLET Bruno. 
 

OBJET : 
 

Autorisation d’engager, 

mandater et liquider les 

dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 2026 
 

Procurations données : 

 

LABOUREY Cloé a donné procuration à Sophie RADREAU,  

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

MORENO Christine a donné procuration à Jean-Pierre LOUYS, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine, 

MEILLET Bruno a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 
 

Absents : MANGE Mylène, REBOUH Mehdi, PLANÇON Aurélie. 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 

- Pour : 24 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

 

Marcel MANIAS est nommé secrétaire de séance. 

 

Vu l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales 

Vu la circulaire n° 89.17 du 11 janvier 1989 visant notamment les modalités de détermination de la masse des 

crédits à ouvrir et la définition de l'affectation ; 

Considérant l'application de la nomenclature budgétaire M57 ; 

Considérant les dépenses réelles de la section d'investissement à prendre en compte et définies comme celles 

votées au budget N-1 (hors crédits afférents au remboursement de la dette = comptes 16), c’est-à-dire, non 

seulement les dépenses inscrites au budget primitif, (BP), mais également celles inscrites au budget 

supplémentaire (BS) et dans les décisions modificatives (DM) N-1 ;  

Considérant qu'il convient de prendre la masse des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit la 

somme des chapitres budgétaires 20, 204, 21, 22 et 23 inscrits au BP + BS + DM et, le cas échéant, d'y ajouter 

les crédits inscrits à ces chapitres ventilés par "Opération" pour déterminer le montant maximal des crédits à 

répartir ; 

Considérant que cette délibération doit notamment viser la répartition de cette masse : montant et affectation 

précise des dépenses autorisées, ventilées par chapitres et articles budgétaires d'exécution ;  

Considérant qu'il convient d'entendre par "Affectation", la détermination des dépenses d'investissement 

autorisées et la ventilation des sommes correspondantes par chapitres et articles budgétaires d'imputation ; 

Considérant que la procédure introduite par l'article L.1612-1 ne concerne que les dépenses d'investissement 

de l'exercice en cours jusqu'aux délais légaux fixés par le CGCT ; cet article ne vise donc que les crédits 

ouverts, ce qui exclut les restes à réaliser (RAR) ; 
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Considérant que l'article L.1612-1 ne s’applique pas aux recettes d’investissement ; ainsi, l’assemblée 

délibérante ou l’exécutif ne peut contracter de nouveaux emprunts avant le vote du budget primitif de l’année 

N ; toutefois, l’exécutif peut, en vertu d’une délibération expresse recourir à la technique de la réservation de 

crédits ; 

Considérant qu'en application de l'article L1612-1 susvisé et l'absence de vote du budget avant le 1er janvier 

N, l'exécutif peut, jusqu'à l'adoption de ce budget ou jusqu'au 15 avril, date limite de vote (30 avril les années 

de renouvellement de l'organe délibérant) : 

◦ mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider et mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget N-1 ; 

◦ mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 

à échéance avant le vote du budget ; 

◦ sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ; 

◦ pour la section d'investissement ou la section de fonctionnement du budget qui comporte soit des 

autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP), soit des autorisations 

d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP), le maire ou le président de l'assemblée 

délibérante peut, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'à son règlement s'il n'est pas adopté, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement et les dépenses de fonctionnement 

correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d'un 

montant de crédits de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de 

l'exercice précédent. 

Considérant que les crédits ouverts seront inscrits au budget lors de son adoption. Considérant l'obligation 

faite de reprendre, a minima, le montant des crédits correspondant aux dépenses engagées sur la base de cette 

autorisation spéciale, l'assemblée délibérante peut ne pas inscrire en investissement le montant des crédits 

correspondant à une opération visée dans la présente autorisation et à laquelle l'assemblée n'aurait pas donné 

suite ou réalisé ; un état des dépenses engagées en vertu de cette autorisation sera dressé par l'ordonnateur, 

transmis au comptable et joint au budget lors de sa transmission au préfet pour contrôle de la reprise des 

sommes engagées au budget. 

Considérant que, suivant le détail ci-après, le quart des crédits d’investissement qu’il est possible d’engager, 

liquider et mandater avant le vote du Budget Primitif 2026 est de 881 265.97 € :  

 

Chapitres BP 2025 BS DM Total (hors RAR) 

20 60 997.67 € - - 60 997.67 € 

204 4 000.00 € -  4 000.00 € 

21 1 430 346,37 € - 37 954.64 € 1 468 301.01 € 

23 1 991 765,20 € - - 1 991 765,20 € 

Total des chapitres 20, 204, 21 et 23 : 3 525 063.88 € 

Quart des crédits d’investissement qu’il est possible d’engager, liquider et mandater 

avant le vote du BP 2026 : 

881 265.97 € 

 

 

Madame la Maire propose aux membres du Conseil Municipal l’ouverture des crédits suivants, 

présentés par chapitre et par article : 

 

Chapitre Articles 
Crédits autorisés avant le 

vote                du BP 2026 

21 

2128 49 375.00 € 

21311 750.00 € 

21312 1 125.00 € 

21318 54 160.00 € 

21321 8 125.00 € 
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2151 29 600.00 € 

2152 2 550.00 € 

21538 9 500.00 € 

21568 1 250.00 € 

21578 7 975.00 € 

2158 6 630.00 € 

21828 45 750.00 € 

21831 120.00 € 

21838 3 200.00 € 

21841 3 325.00 € 

21848 800.00 € 

2185 150.00 € 

2188 142 500.00 € 

Total des crédits autorisés avant le vote                du 

BP 2026 : 
               366 885.00 € * 

 

* Ce montant correspond à un peu moins du quart des crédits ouverts au chapitre 21 lors du vote du BP 2025 

 

Le comptable sera alors en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans ces 

conditions. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame la Maire et avoir délibéré, par 24 voix 

POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, autorise Madame la maire à engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement dans la limite des crédits autorisés avant le vote du BP 2026 tels que détaillés dans 

le tableau ci-dessus. 

 

 

Fait à Bavans, le 04/02/2026.     

 

La Maire,        

 

Sophie RADREAU  

   

 

 

 

 

 

  

   
Pour extrait conforme       
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Besançon dans un délai deux mois à compter des formalités de publication et de transmission en préfecture. 

 

Délibération certifiée exécutoire
Publiée sur papier le : 09/02/2026
Publiée sur site internet le : 11/02/2026


